
                                                                                         BARÈME INDICATIF D'INVALIDITÉ

8.4. INTESTIN GRÊLE (JÉJUNUM, ILÉON).

Très souvent, il s'agit d'une atteinte directe, avec contusion ou rupture, désinsertion
mésentérique ; cela peut être la révélation ou l'aggravation d'un état antérieur : angiopathie,
angiomatose, maladie de Crohn, jéjuno iléite, assez souvent ce sont des séquelles post-
opératoires.

- Troubles légers....................................................................................................... 10

- Troubles moyens, avec nécessité d'une diététique particulière............................... 20 à 30

- Troubles graves : troubles de l'absorption avec diarrhée, nécessité de bilan d'hépatologie,
d'études des selles et du transit répétés ................................................................ 50 à 70

- Fistule du grêle (duodénum, jéjunum, iléon). Le retentissement général et digestif est à
apprécier selon le barème ci-dessus.

- Assujettissement propre de la fistule....................................................................... 25


